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Déclaration :

« Suite à ses précédentes déclarations concernant une partie du 
fonctionnement de la CMCAS, la CFDT est au regret de devoir effectuer une 
nouvelle déclaration.

La délégation s’appuyant sur les textes du règlement commun et du règlement 

particulier se voit contrainte de demander :

1. Le respect du règlement quant aux rôles et prérogatives de chacun 

afin d’assurer un fonctionnement serein de la CMCAS, en bonne 

intelligence et ce, dans le seul intérêt des bénéficiaires,

2. L’envoi, en plus d’un PV de CA, d’un relevé de décisions de façon 

systématique. Cela permettra de facilité le travail de tous les acteurs 

participant au bon fonctionnement de la CMCAS et d’assurer un suivi 

optimum des décisions. Ce relevé doit être rédigé et validé en fin de séance 

pour envoi définitif sous 7 jours calendaires.

Enfin, la délégation CFDT considère, qu’hormis lors des élections, la 

présidence d’une CMCAS se doit de garder une neutralité 

politique contrairement aux prises de parole de la présidente lors des 

derniers repas des pensionnés et du dernier spectacle de Noël. »

Election partielle des membres du Bureau
    3ème vice-président : LE BRAS Denis (CFDT)

Le dernier CA de l’année est toujours important pour le fonctionnement de nos 
activités sociales, car il s’agit du CA où le budget prévisionnel est voté.  Exercice 
délicat:  trouver un équilibre entre les besoins de la CMCAS et la dotation CCAS.  

Arbre de Noël: 
Les premiers retours des bénéficiaires indiquent une satisfaction des 
spectacles. Un travail reste à faire sur l’organisation entre la commission 
JEUNESSE et les SLVie.  
La CFDT propose à ce que, sur demande, une famille puisse obtenir une 
place d’accompagnant pour leur enfant exclu ayant entre 13 et 15 ans. 
Ceci permettra de profiter du spectacle en famille complète.

1/2



12 décembre 2024

Grégory 

LECHEVALIER
CNEPE

Olivier 

GUILLARD
CNEPE

Denis 

LE BRAS
CNPE 

St Laurent

Jean-Michel 

GERARD
pensionné

Denis 

VILLENEUVE
CNPE Chinon

Fidèle à ses positions, la délégation CFDT a gardé une position d’équilibre 
budgétaire en sacralisant les arbres de Noël et les activités proposées par les 
bénéficiaires, tout en cherchant à optimiser notre gestion budgétaire.  Nous 
convions l’ensemble des mandatés de la CMCAS, toutes OS confondues, à mieux 
travailler ensemble pour une meilleure efficacité dans l’intérêt des 
bénéficiaires.                          « BONNES FETES de FIN d’ANNEE »    

Accueil sur le site de Saint Laurent:
Le CA ne valide pas la proposition du territoire de permanence à St 
Laurent au détriment de la permanence de Blois.
CONTRE : CGT, CFDT et FO,    POUR : CFE 
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Vos administrateurs :

Budget Prévisionnel 2025 :
Le déséquilibre entre le besoin et la dotation était de 100 000 euros.
La CFDT a porté une proposition d’équilibre budgétaire en sacralisant 
les arbres de Noël et les activités remontées par les différentes 
sections, SLVies et commissions.  
Après un débat et ajustements entre administrateurs, le CA vote 
UNAMIMEMENT avec la prise en compte des modifications pour un 
prévisionnel à l’équilibre.

RESERVES BUDGETAIRES:
La délégation CFDT propose de porter une demande officielle au national 

afin de clarifier le contenu des lignes FONDS DE TRESORERIE PRETS 

D'HONNEUR et RESERVE DIVERSES ACTIVITES SOCIALES.  Une fois la 

clarification faite et suivant la réponse, des débats pourront avoir lieu 

quant au devenir des sommes suivant leur nature.

INDEMNITES KILOMETRIQUES des MANDATE.E.S :

La délégation CFDT demande que le règlement en vigueur soit appliqué sans restriction. 

« Les frais inhérents au fonctionnement du conseil d’administration, des commissions 
d’activités et règlementaires ainsi que des sections locales de vie, soient remboursés. »
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